
 

 

 

 

 

 CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL N 47 QUATER DU 18 DECEMBRE 1990 

 

 RELATIVE A L'APPLICATION DE LA LEGISLATION SUR LE TRAVAIL 

 

 A TEMPS PARTIEL EN CAS DE TRAVAIL INTERIMAIRE 

 

 ------------------------------------------ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Cette convention collective de travail a cessé d'être en vigueur 

 le 31 janvier 1993. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

c.c.t. 47 quater. 1.5.1997 


